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Championnat de La Réunion des rallyes



Coupe de France des rallyes



Règlement du



CHAMPIONNAT DE LA REUNION DES RALLYES 2016 Adopté par le Comité Directeur du 1er février 2016. PREAMBULE : Le règlement du championnat de La Réunion des rallyes est défini et adopté par les membres du comité directeur du CRSARéunion, selon des critères similaires à ceux de la FFSA pour le championnat de France, avec une adaptation de certains éléments à la pratique locale (article 4 en particulier). ARTICLE 1 - CONDITIONS D'ADMISSION Le Championnat de la Réunion des Rallyes est ouvert aux Pilotes et Copilotes titulaires d'une licence Internationale délivrée par la FIA, ou d’une licence Nationale ou Régionale délivrée par la FFSA, en cours de validité. ARTICLE 2 - CALENDRIER DES RALLYES Les rallyes inscrits au calendrier du Championnat de la Réunion des Rallyes sont déterminés chaque année par le CRSARéunion, sous réserve d'autorisation de la part des autorités locales et fédérales. Le calendrier est susceptible de modification, report ou annulation en cours d'année, sans qu’aucun dédommagement des concurrents inscrits et/ou des ASA concernées ne puisse être mis à la charge du CRSA-Réunion. ! Un additif sera diffusé dans le cas où le CRSA-Réunion serait contraint de modifier ou de réactualiser des éléments indiqués sur la liste ci-après. REMARQUES ! Tous les rallyes du Championnat de La Réunion étant inscrits à la Coupe de France, la réglementation FFSA en vigueur s’applique également en ce qui concerne les coefficients multiplicateurs pour les rallyes inscrits au Championnat de La Réunion (national et régional). Calendrier sportif 2016 adopté en CD du 30/11/2015 Voir en annexe Kilométrages des rallyes et tarifs des droits d’engagement : voir réglementation FFSA en vigueur. ARTICLE 3 - VOITURES ET EQUIPEMENTS Conforme à la réglementation FFSA en vigueur pour les rallyes nationaux et internationaux. Pneumatiques ! conforme à la réglementation FFSA en vigueur. Le panachage est autorisé. Le retaillage des pneumatiques est libre (préconisations manufacturiers conseillées). Carburant ! Conforme aux spécifications de l’article 252.9 de l’annexe J. Cependant, compte tenu des stocks à épuiser sur le plan local, l’utilisation de carburant aux normes FIA 2013 sera tolérée.
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Championnat de La Réunion des rallyes



Coupe de France des rallyes



ARTICLE 4 – ORDRE DE DEPART DES CONCURRENTS 4.1 - Ordre de départ des rallyes du championnat : Pour la 1ère étape du rallye, le départ sera donné dans l'ordre des numéros de compétition, le plus petit partant en tête. Pour les étapes suivantes, le départ sera donné dans l'ordre du classement provisoire, pénalités routières comprises (éventuellement à l'issue de la dernière ES courue), avec possibilité de reclassement des pilotes prioritaires acceptés par le Collège des Commissaires Sportifs. L'attribution des numéros se fera par l’organisateur administratif, dans l'ordre croissant, et transmis en priorité à la Commission Championnat du CRSA-Réunion, en respectant l'ordre suivant : • • • •



Série 1 : Pilotes classés par la FIA (priorité A) Série 2 : Pilotes classés par la FIA (priorité B) Série 3 : Pilotes prioritaires FFSA Rallyes (priorité A) Série 4 : Pilotes prioritaires FFSA Rallyes (priorité B)



• Série 5 : a - Pour le premier rallye du calendrier du Championnat de la Réunion des Rallyes : a.1 - Les 5 premiers dans l’ordre du classement final du Championnat de La Réunion des Rallyes de la saison sportive précédente. Les pilotes concernés (classés dans les 5 premiers) perdent leur priorité s’ils sont engagés avec une voiture de classes suivantes : N1, N2, N2 Série, A5, F2000/11, F2000/12, GT9, R1. a.2 - Pilotes prioritaires CRSA Rallyes (priorité A) a.3 - Pilotes prioritaires CRSA Rallyes (priorité B) a.4 -Pilotes désignés comme performants par l’organisateur en fonction de leurs résultats précédents (limités à 5). b - Pour les rallyes suivants : b.1 - Les 3 premiers dans l’ordre du classement provisoire du Championnat de La Réunion publié après le rallye précédent. Les pilotes concernés (classés dans les 3 premiers) perdent leur priorité s’ils sont engagés avec une voiture de classes suivantes : N1, N2, N2 Série, A5, F2000/11, F2000/12, GT9, R1. b.2 - Pilotes prioritaires CRSA Rallyes (priorité A) b.3 - Pilotes prioritaires CRSA Rallyes (priorité B) b.4 - Pilotes désignés comme performants par l’organisateur en fonction de leurs résultats précédents (limités à 5). • Série 6 : Tous les autres pilotes dans l'ordre croissant des classes suivantes : A8W, R5, A7S, GT+, GT 10, A7K, A8, R4, R3, N4, A6K, R2, A7, F214, N3, GT9, A6, A5K, F213, A5, R1, N2, N2 Série, F212, N1, F211 Dans chaque classe, l’organisateur administratif devra tenir compte des performances des équipages (pilotes et voitures) ainsi que du classement des pilotes dans les divers championnats, coupes ou trophées.
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4.2 – DÉFINITION DES PILOTES PRIORITAIRES CRSA-Réunion / RALLYES Sont pilotes prioritaires CRSA les pilotes ci-après : Priorité A Dans tous les rallyes • Les pilotes français prioritaires FIA. • Les deux premiers du Championnat de La Réunion des Rallyes des deux années précédentes. • Les pilotes engagés dans un rallye par un concurrent constructeur ou importateur ou assimilé par le CRSA-Réunion (pour le rallye concerné uniquement). ! Le CRSA-Réunion se réserve le droit de statuer sur la classification d'un pilote en dehors de ces critères en justifiant ses raisons, dans un délai de cinq jours francs après la date de clôture des engagements de chaque rallye. Priorité B Seuls les pilotes ayant été classés sur le podium Scratch d’un rallye au cours des trois dernières années peuvent prétendre au titre de « Pilote prioritaire B » dès lors qu’ils en fassent la demande au CRSA réunion avant le 25 février de l’année en cours et que par ailleurs ils répondent aux critères ci-dessous : • • • • •



Le 3ème, 4ème et 5ème du Championnat de La Réunion des Rallyes des deux années précédentes. Les pilotes ayant quitté leur classement prioritaire « A » depuis moins de trois ans. Les pilotes ayant été Champion de La Réunion au cours des 10 dernières années. Le premier du classement Junior du Championnat de La Réunion des Rallyes de l'année précédente. Le premier de chaque rallye du Championnat de La Réunion des Rallyes de l’année en cours avec effet immédiat.



En complément de l'application de ces critères, le CRSA-Réunion conserve la possibilité de classer dans l'une de ces deux catégories, tout pilote dont le palmarès le justifierait dans un délai de cinq jours francs après la date de clôture des engagements de chaque rallye. Les pilotes prioritaires CRSA perdent leur priorité s’ils sont engagés avec une voiture de classes N1, N2, N2 Série, A5, F2000/11, F2000/12, GT9, R1. Ordre de départ et intervalles / Repositionnement des pilotes : ! Seul le directeur de course (et non l’organisateur, ni le directeur d’épreuve) peut, pour des raisons de sécurité, et après que les commissaires sportifs en aient été informés, repositionner les pilotes ou modifier l’intervalle de temps entre le départ des voitures : -



soit de façon spontanée,



-



soit, sur demande effective et motivée de la part d’un concurrent à la Direction de course, via le Chargé de relations avec les concurrents,
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ARTICLE 5 – CLASSEMENT Le championnat de La Réunion des Rallyes comporte : Un classement des pilotes Un classement des copilotes Un classement des pilotes féminins Un classement des copilotes féminins Un classement des pilotes junior Un classement des copilotes junior Le classement "PILOTES" prend en compte le pilote inscrit en tant que premier pilote sur le bulletin d'engagement. Le classement "COPILOTES" prend en compte le pilote inscrit en tant que deuxième pilote sur le bulletin d'engagement. 5-1–Attribution des points : L’art. 9.8 du règlement standard des rallyes s’appliqueront en cas d’interruption définitive d’un rallye. Un coefficient multiplicateur (identique à celui du coefficient du rallye) sera appliqué au nombre de points marqués par chaque pilote et copilote (voir ART 3). Pour chaque rallye qualificatif du Championnat de La Réunion des Rallyes, il est attribué des points : - au classement général - au classement par classe - ainsi que les points de bonus (5.1.3) 5.1.1 CHAMPIONNAT PILOTES Les points sont attribués en fonction du classement général officiel de l'épreuve, affiché, publié et transmis au CRSA-Réunion par l'Organisateur selon le barème suivant : Classement



Général



Classe



1er



25 points



16 points



2ème



18 points 15 points 10 points 8 points 6 points 4 points 3 points 2 points 1 point



12 points 10 points 8 points 6 points 5 points 4 points 3 points 2 points 1 point



3ème 4ème 5ème 6ème 7ème 8ème 9ème 10ème
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5.1.2 CHAMPIONNAT COPILOTES Les copilotes des pilotes bénéficieront d’une attribution de points selon les mêmes règles que celles définies pour les pilotes à l’art 5.1.1 5.1.3 POINTS DE BONUS Les points de bonus seront ajoutés au cumul des points «coefficientés» obtenus à chaque rallye. Applicables à tous les classements. • Participation : 2 points seront attribués aux équipages figurant sur la liste des autorisés à prendre le départ du rallye. • Arrivée : 3 points seront attribués aux équipages figurant au classement final du rallye. Ces points seront acquis définitivement et ne pourront être décomptés, sauf en cas d’exclusion. 5-2- Classement final du Championnat de La Réunion des Rallyes Seuls seront classés les pilotes et copilotes ayant participé à au moins 3 rallyes comptant pour le Championnat de la Réunion des rallyes. Les éventuels ex-aequo seront départagés par le nombre de victoires "scratch" obtenues dans l'année, puis, si nécessaire, par le nombre de deuxièmes places, ou ainsi de suite, si nécessaire… En cas d'impossibilité à départager encore des ex-aequo, sera déclaré vainqueur celui qui aura réalisé le meilleur classement « scratch » lors du dernier rallye, puis éventuellement lors de l’avant-dernier, ou ainsi de suite, si nécessaire… 5.3 – Classement JUNIOR (pilote et copilote) Un classement « pilote Junior » et un classement « copilote Junior », extraits du classement général du Championnat de la Réunion des Rallyes seront établis pour les pilotes et copilotes né(e)s après le 31/12/1990. PILOTE JUNIOR : Le premier pilote JUNIOR ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes sera déclaré « Champion de la Réunion - Pilote JUNIOR ». Le « Champion de la Réunion - Pilote JUNIOR » bénéficiera d’une prise en charge à hauteur de 50% par le CRSA-Réunion des frais d’engagements concernant les rallyes inscrits au championnat de La Réunion ; le solde étant géré par l’ASA-organisatrice, au bénéfice direct du champion « junior ». COPILOTE JUNIOR : Le premier copilote ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes sera déclaré « Champion de la Réunion – copilote JUNIOR ».
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5.4 – Classement FEMININ (pilote et copilote) Un classement « pilote féminin » sera extrait du classement général du Championnat de la Réunion des Rallyes des pilotes. La première pilote ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes sera déclarée « Championne de la Réunion - Pilote féminin ». Un classement « copilote féminin » sera extrait du classement général du Championnat de la Réunion des Rallyes des copilotes. La première copilote ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes sera déclarée « Championne de la Réunion - Copilote féminin ». ARTICLE 6 - REFUS D'ENGAGEMENT Tout refus d'engagement d'un concurrent, d'un pilote ou d'un copilote par l’organisateur administratif d'un rallye comptant pour le Championnat de La Réunion des Rallyes devra être soumis, dans les délais règlementaires, au Comité Régional du Sport Automobile de la Réunion, qui statuera. ARTICLE 7 - REMISE DES PRIX Les lauréats sont tenus d'assister personnellement à la cérémonie de remise des prix, sauf cas de force majeure admis par le comité. Faute de quoi, ils perdraient leurs droits à toute récompense. La cérémonie de remise des prix du Championnat de La Réunion des Rallyes est programmée pour le Samedi suivant le dernier rallye de l’année (lieu à préciser ultérieurement). Lors de la remise des prix du Comité Régional du Sport Automobile de la Réunion, il sera remis une coupe à chacun des pilotes et copilotes suivants : - aux 3 premiers pilotes (podium) ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes, - aux 3 premiers copilotes (podium) ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes, - au Champion Pilote Junior, ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes, - au Champion Copilote Junior, ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes, - à la Championne Pilote féminin, ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes, - à la Championne Copilote féminin, ayant totalisé le plus grand nombre de points au classement final du Championnat de la Réunion des Rallyes.
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ARTICLE 8 - AUTRES RECOMPENSES Si des challenges ou autres récompenses doivent être remis à l'occasion de la manifestation de remise des prix du présent Championnat, la liste devra en être remise au Comité Régional du Sport Automobile de la Réunion au moins un mois avant la manifestation. Si ces prix ou récompenses résultent de classements de challenges ou de règlements particuliers, ceux-ci devront au préalable avoir été soumis à l'approbation au Comité Régional du Sport Automobile de la Réunion, au moins un mois avant la date de la première épreuve prise en compte pour ces classements. ARTICLE 9 - APPLICATION Le présent règlement s'applique dans son intégralité pour tous les rallyes inscrits au championnat de La Réunion et au calendrier régional et fédéral de l'année considérée, sauf modification qui devra intervenir au plus tard un mois avant la date de la première épreuve comptant pour le Championnat de La Réunion des Rallyes. Pour application de tout point non prévu au présent règlement, il sera fait référence à la réglementation générale en vigueur de la FFSA (France Auto Spécial "Réglementation" + mises à jour). En cas de désaccord dans le cadre du présent règlement entre les parties, un concurrent pourra faire appel auprès de la F.F.S.A. par lettre recommandée avec accusé de réception, accompagnée d'un chèque du montant fixé par la Règlementation F.F.S.A., dans un délai de deux jours francs à dater de la réception de la notification faite par l'Organisateur (par lettre R.A.R.). D'une manière générale, en cas de différend entre le Comité Régional du Sport Automobile de la Réunion et un licencié, seule la F.F.S.A. pourra trancher. ------------------------
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Annexe N°1 Calendrier des rallyes du championnat 2016



26.03.2016



Rallye régional - secteur Est – ASA DE BOURBON (coef2)



7+8.05.2016



Rallye national de Saint-Joseph – ASA PROMO (coef3)



30+31.07.2016



Tour Auto – ASA-REUNION (coef4)



3+4.09.2016



Rallye national de Bourbon – ASA DE BOURBON (coef3)



01.10.2016



Rallye régional de Petite-Ile - ASA PROMO (coef2)



29.10.2016



Rallye régional de la Plaine des Palmistes – ASA-REUNION (coef2)



03.12.2016



Rallye régional - ASASUD (secteur Sud) – (coef2)



Kilométrages des rallyes et tarifs des droits d’engagement : voir réglementation FFSA en vigueur.
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championnat de la reunion des rallyes 2016 - Autorun.re 

1 fÃ©vr. 2016 - Rallye national de Saint-Joseph â€“ ASA PROMO (coef3). 30+31.07.2016. Tour Auto â€“ ASA-REUNION (coef4). 3+4.09.2016. Rallye national de ...
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championnat de la reunion des rallyes 2016 - Autorun.re 

AdoptÃ© par le ComitÃ© Directeur du 29 fÃ©vrier 2016, suite au rÃ©sultats du sondage effectuÃ© auprÃ¨s des licenciÃ©s FFSA. Annule et remplace la version prÃ©cÃ©dente.
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2017.02.28 DA Rglt Championnat des Rallyes 2017. - lsa reunion 

15 mars 2017 - Ligue du Sport Automobile de La RÃ©union. SiÃ¨ge social : Maison RÃ©gional des Sports, 1 Route Digue 97490 Sainte-Clotilde. Statuts dÃ©clarÃ©s ...
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reglement du championnat de corse des rallyes 2016 - Autorun.re 

pilote ou copilote Ã©tant classÃ© Ã  l'arrivÃ©e se verra attribuÃ© un bonus supplÃ©mentaire de 3 points. 3.2 Points de Scratch. Les points seront attribuÃ©s aux 5 premiers ...
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reglement du championnat de corse des rallyes 2016 - Autorun.re 

Ces championnats se disputent sur les 5 Ã©preuves de La Ligue Corse du Sport Automobile dÃ©signÃ©s ci-dessous, et sont rÃ©servÃ©s aux licenciÃ©s des ASA de La ...
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Championnat de la RÃ©union des rallyes 2015 ... - Autorun.re 

EDUCA Benjamin. N. 2. 246. 17. DIJOUX Eric. N. 4. 278. 17. APATAUDE Thomy. N .... BAILLIF Simon. F2. 13. 49. 78. FATOL Jacky. F2. 12. 44. 79. MOREL Jean ...
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Championnat de la Réunion des rallyes 2015 ... - Autorun.re 

LAW MAN TOO J Francois. R. 4. 489. 2. PICARD johnny .... ETHEVE Willy. A. 6K. 174. 30. BOYER Francelin .... TAILAME Jean Francois. F2. 12. 60. 74. BOYER ...
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Calendrier des Rallyes 2016. - Autorun.re 

30 nov. 2015 - Championnat de La RÃ©union des rallyes. Coupe de France des rallyes. Page 1 sur 1. ComitÃ© RÃ©gional de Sport Automobile de La RÃ©union.
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Calendrier des Rallyes 2016. - Autorun.re 

30 nov. 2015 - Statuts dÃ©clarÃ©s auprÃ¨s de la PrÃ©fecture de La RÃ©union le 15 avril 1985 (Journal Officiel), sous le numÃ©ro 1956, modifiÃ©s par les assemblÃ©es ...
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Classement Championnat Pilote - LSA REUNION 

Classement Championnat Pilote. Pilotes. Rallye Rég ASAB. Tour Auto. Rallye Nat Bourb. Rally Reg PDP. 1000km AsaS. Total. Gr. Cl. Coefficient 2. Coefficient 4. Coefficient 3. Coefficient 2. Coefficient 3. SCR. C. B.D. B.A. Total SCR. C. B.D. B.A. Tota
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Classement Championnat Pilote - lsa reunion 

40 PAUSE Jean Pascal. N. 4. 0. 12. 2. 3. 29. 29. 41 TADEÜS Pierre ... 51 SERY Jean-François. A. 6K. 0. 9. 2. 3. 23. 23 ... 66 BOYER Rodolphe. F2000. 13. 2. 2. 2.
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championnat de france des caristes 2016 reglement de la competition 

24 mai 2016 - réseau Fenwick en France Métropolitaine. A l'issue de chaque étape, un(e) finaliste régional(e) sera sélectionné(e) pour participer à la finale ...
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KZ2 Championnat de la Réunion 2016 - Autorun.re 

30 mai 2016 - 11 Rémi FONTAINE. 413. 187. 17. 63 65 65 193 70 85 65 220. 6. 9 Jérémy MILLET. 198. 402. 215. 65 63 70 198 x x x x. Légende évènement.
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REGLEMENT PARTICULIER DES RALLYES 

1 mai 2017 - Le prÃ©sent rÃ¨glement a Ã©tÃ© enregistrÃ© par la LRSA sous le nÂ° .... A l'arriÃ¨re de la voiture, le numÃ©ro d'identification fourni par ... pare-brise ...
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reglement particulier des rallyes - Autorun.re 

21 sept. 2015 - Le Championnat de la RÃ©union des Rallyes organisÃ© par le CRSA-RÃ©union, y compris Â« Juniors Â» et .... pare-brise (voir article 4.1.1.).
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Classement championnat 2016 - Run974 

21 13 136. 136. 16 RAMSAMY Yohan. R. 3. 7 12 38. 18 14. 96. 134. 17 GRONDIN Ludovic. F2. 12. 0 14 28. 0 15. 45. 0 15 60. 133. 18 CHANE SOU TIME Cédric.










 


[image: alt]





championnat de france des caristes 2016 regles de 

2/ Le/la participant(e) ne doit pas être sous l'influence de drogues ni d'alcool et accepte de se soumettre à tout ... à la demande de Fenwick-Linde. 3/ Le/la participant(e) est impérativement équipé(e) de chaussures de sécurité de sa ... Signature.
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Classement championnat 2016 - Run974 

14 PANIZZI Gilles. R. 5. 23 13 144. 144. 15 CUOQ Jean Marie. A .... BOYER Olivier. R. 2. 0 12 24. 0 10. 30. 54 ... DOLPHIN Jean francois. F2. 13. 0 13 52. 52. 62.
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2/ Le/la participant(e) ne doit pas Ãªtre sous l'influence de drogues ni d'alcool et accepte de se soumettre Ã  tout ... Ã  la demande de Fenwick-Linde. 3/ Le/la participant(e) est impÃ©rativement Ã©quipÃ©(e) de chaussures de sÃ©curitÃ© de sa ... Sig
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reglement particulier des rallyes - Autorun.re 

21 sept. 2015 - 312 du 5 mars 2012 qui modifie l'article R.411-29 du code de la route et arrÃªtÃ©s du 14 mars 2012 et du. 28 mars 2012), l'identification des ...
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reglement particulier des rallyes - Autorun.re 

1 oct. 2016 - SecrÃ©tariat du Rallye, Adresse : 22A route des CafÃ©iers 97418 Plaine des Cafres. Du 2 au 18 septembre 2016 (Le mardi et le jeudi de 17h30 Ã  ...
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reglement particulier des rallyes - Autorun.re 

1 oct. 2016 - Le Championnat de la RÃ©union des Rallyes organisÃ© par la LSA-RÃ©union, y compris Â« Juniors Â» et. Â« FÃ©minin .... pare-brise (voir article 4.1.1.).
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LES BRETONS AU CHAMPIONNAT DE FRANCE DES JEUNES 2016 

30 juil. 2016 - Cap Malo. 79. 75. 154. 10. 6. Q. (P) 19Ã¨me T. 1/16 F. BENJAMINS FILLES. BRUNEAU. Manon. La FreslonniÃ¨re. 85. 78. 163. 19. 36. NQ. OTENDE. Victoria. Saint Malo. 84. 88. 172. 28. 46. NQ. TANVET. Lucille. La FreslonniÃ¨re. 88. 85. 173.
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championnat de france des caristes 2016 formulaire d 

de chariots élévateurs à mat rétractable (Equivalent CACES Cat. 5) b. est majeur(e) et salarié de la société pour laquelle il/elle concourt. c. est, conformément à ...
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Report championnat de la reunion des rallyes 2016 - Autorun.re





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description
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 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe
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